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DEROGATION MINEURE

Légalisatlon d'une dérogation mineure visant à rendre réputée conforme, au

3400, avenue Royate, l'agrandissement de l'aire de stationnement dont une
superficie de 14,3 mètres empiète en front du bâtiment ators que l'aire de
stationnement.ne peut empiéter devant une façade d'un bâtiment principaI sur
ptus de 2 mètres te[ que prescrit à l'articte 172 du règlement de zonage no. ]-5-

674.

Avis public est par [a présente donné aux citoyens de [a municipalité de
Saint-Ferréo[-[es-Neiges :

1-. Que, [e Conseil municlpal de Saint-Ferréol-les-Neiges sera saisl, lors
d'une séance ordinaire qui se tiendra te 4 juittet 2OL7 à 20h00 en [a

salte des détibérations de t'Hôtet de vi[te, 33, rue de ['Église, d'une
dérogation mlneure.

2. Que [a dérogation mineure vise à rendre réputée conforme, au 3400,
avenue Royate, ['agrandissement de l'aire de statlonnement dont une
superficie de 14,3 mètres empiète en front du bâtlment ators que
l'aire de stationnement ne peut empiéter devant une façade d'un
bâtiment principaI sur plus de 2 mètres tel que prescrit à ['artlcle 172

du règtement de zonage no. 15-674.

3. Que cette demande sera soumise au comité consultatif d'urbanisme
tors de [a réunion qui aura lieu [e 27 juin 20L7 et que ce dernier
soumettra une recommandatlon au Conse[[ munlcipa[, [e tout
conformément aux disposltions du règtement numéro 89-189
régissant les dérogations mineu res.

4. Que dans [e cas où le Conseil municipal accepte [a demande de
dérogation mineure, cette dernière ainsi approuvée sera réputée
conforme au règtement.

5. Toute personne intéressée est admise à faire vatoir ses objections au

projet présenté en les faisant parvenir par écrit au secrétaire-trésorler
de [a municipatité avant [a tenue de [a séance précitée ou en s'y
présentant pour faire valoir ses commentaires verbatement.

Donné à Saint-Ferréol-tes-Neiges,
te 1-6 juin 2017 Avis numéro:2OL7-37

M a ire-trésorler


